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L’année 2004 est une année 
très riche en événements 
(la nouvelle loi organique 
du 27 février 2004 portant 
statut d’autonomie de la 
Polynésie française, les 
dernières élections de 
mai 2004 qui ont conduit 

à un changement de majorité au sein du 
gouvernement de la Polynésie française, etc.) 
dont les conséquences ne sont pas encore 
complètement mesurables dans le domaine 
de l’aviation civile.

Toutefois, s’il existe quelques certitudes ; 
celles-ci concernent d’une part, la sécurité qui 
est au cœur des métiers de l’aviation civile 
et d’autre part, la volonté de contribuer au 
développement économique de la Polynésie 
française en accompagnant le développement 
de la compagnie de transport aérien Air 
Tahiti Nui dans le cadre d’un fonctionnement 
continu et optimal de la plate-forme 
aéroportuaire de Tahiti-Faa’a.
Pour améliorer toujours plus les objectifs de 
sécurité, le SEAC.PF a commencé  la mise 
en œuvre de procédures dans le domaine du 
management de la sécurité aéronautique tant 
à Tahiti-Faa’a que sur les aérodromes des îles 
et a également initié un processus « qualité » 
pour l’ensemble de ses activités.

S’agissant du fonctionnement de la plate-
forme aéroportuaire de Tahiti-Faa’a, il est 
certain que certains projets comme le hangar 
de maintenance de la compagnie ATN, la 
réflexion liée à l’arrivée de son 5ème avion 
ou encore la mise en place de procédures de 
sûreté en conformité avec les réglementations 
nationales et internationales doivent 
constituer des priorités dont la mise en 
œuvre nécessitera concertation, coopération, 
professionnalisme et compétence de la part 
de tous les acteurs concernés.

Il paraît ainsi possible d’envisager, à ce 
stade, un partenariat différent basé sur une 
volonté commune et partagée de faire évoluer 
l’aéroport de Tahiti-Faa’a comme cela se fait en 
métropole, en impliquant toutes les autorités 
(Etat, gouvernement de la Polynésie française, 

commune, exploitant aéroportuaire, usagers, 
etc.) dans toutes les étapes de cette évolution : 
définition des objectifs économiques et 
techniques, recherche des financements 
associés, réalisation et mise en œuvre).

Dans ce cadre, l’évolution de la plate-forme 
de Tahiti-Faa’a  pourrait être précédée de 
prises de décisions stratégiques résultant 
d’une véritable concertation (à formaliser 
par exemple dans une sorte de comité de 
concertation aéroportuaire qui serait à définir) 
entre les autorités de l’Etat et de la Polynésie 
française. Ces décisions devront ensuite 
être déclinées au niveau de la plate-forme 
aéroportuaire, notamment  pour les actions à 
réaliser par l’exploitant aéroportuaire. 

C’est pourquoi je souhaite souligner toute 
l’importance que j’attache à la volonté 
de concertation, aux compétences et au 
professionnalisme des acteurs concernés, 
toutes qualités qui devront devenir les mots-
clés attachés au bon fonctionnement de Tahiti-
Faa’a et à l’accomplissement des objectifs de 
la Polynésie française dans le domaine du 
transport aérien et du développement du 
tourisme.

Il s’agit d’un travail très complexe, souvent 
méconnu pour lequel le SEAC.PF a essayé 
d’esquisser une première représentation au 
travers des différents articles de ce numéro. 
Le dossier de ce trimestre se veut la traduction 
d’une approche systémique des problèmes 
posés à tous les acteurs d’une plate-forme 
aéroportuaire à l’occasion de l’acquisition 
d’un nouvel avion gros porteur par une 
compagnie de transport aérien international 
basé sur l’aéroport.

Je vous souhaite une bonne lecture

Guy Yeung,

Directeur de l’Aviation civile 
en Polynésie française

1
—



I N T E R V I E WS O M M A I R E

M A N U R E V A  M A G A Z I N E  •  1 0 5

Manureva n°105

INTERVIEW
< Tro is  quest ions  à  l ’Amira l  de  Contenson

Page 3

DE A À Z
< F  comme . . .  f i lms

AÉROPORTS ET AÉRODROMES DE POLYNÉSIE
< Une a i re  d ’ent ret ien prov iso i re  pour  ATN
< CDET 2000-2004 :  l ’heure  du b i lan
< L a  route  des  î les  ne fe rme pas  la  nu i t

PLEIN CIEL
< Un déve loppement  maî t r i sé  des  ULM en Polynés ie  f rança ise
< Des  Twin Ot ter  hauts  en couleurs

RÈGLEMENTATION
< Bon pour  le  ser v ice  ?

OUTILS DU MANAGEMENT
< Object i f  qua l i té

MÉTIERS
< Le  p le in ,  s ’ i l  vous  p la î t  !

ÉCHOS DU MONDE AÉRIEN
< Nominations à la tête de la SETIL Aéroports < Reprise du trafic aérien mondial soutenue par la région 
Asie-Pacique < Record de distance parcouru entre Singapour et Sydney

2
—

Manureva  magaz ine  n °  105  [2 ème t r imes t re  2004 ]  Pub l i ca t ion  du  se r v i ce  d ’ É ta t  de  l ’ av ia t ion  c i v i l e  en  Po l ynés ie  f r ança i se  –  BP  6404  
Faa ’a -Aéropor t  Tah i t i .  D i rec teu r  de  la  pub l i ca t ion  :  Guy  Yeung .  Rédac t ion  en  che f  :  O l i v ie r  Hamon ic .  Rédac t ion  e t  réa l i sa t ion  :  Axe l l e  
Buchwa l te r  e t  J ean -Dav id  Bo l  avec  R i cha rd  A fe ian ,  M i che l  Boscha t ,  Yves  Fuzeau ,  Ch r i s t i an  L imong i ,  Marc  Rouss igné .  Té l  S tanda rd  :  
[689]  86 10 10.  Té l  Rédact ion :  [689]  86 10 07.  Fax  [689]  86 10 09.  Emai l  :  manureva@seac .pf  -  S i te  web :  www.seac .p f.  Impress ion :  
Po lyp ress .  Photo  de  couver tu re  :  Werne r  B r ingo ld .

Page 4

Pages 5-6-7

Pages 8-9

Page 10

Page 11

Page 12

Pages 13-14-15

S E P T E M B R E  2 0 0 4



I N T E R V I E W

Trois questions à
l ’Amiral de Contenson
Après deux ans passés à la tête 
des forces armées en Polynésie 
française, l’Amiral Louis Dubessey 
de Contenson a regagné la 
métropole. L’occasion pour 
Manureva magazine de dresser 
un bilan au plan local de la 
collaboration entre la Défense et 
l’Aviation civile.

Manureva : « Amiral, quel regard por-
tez-vous sur les relations de travail entre 
les forces armées et le SEAC, le service 
d’Etat de l’Aviation civile ? »

Amiral : « Elles ont été très bonnes. Je tiens 
d’ailleurs à profiter de cette occasion pour saluer 
la qualité des relations que j’ai nourries avec 
Guy Yeung, le directeur du SEAC. Durant ces 
deux ans, nous avons été amenés à travailler en 
commun sur un gros dossier : l’aménagement et 
le développement de l’aéroport de Tahiti-Faa’a. 
J’ai pu alors apprécier ses qualités de calme et 
d’intelligence malicieuse. Nous entretenons 
également un partenariat de qualité dans  le 
cadre des opérations de recherche et de sauve-
tage. Le système est aujourd’hui parfaitement 
rodé, notamment grâce à l’organisation régulière 
d’exercices. »

Manureva : « A ce propos, que repré-
sentent concrètement ces opérations de 
recherche et de sauvetage, auxquelles 
collabore l’Aviation civile ? »

Amiral : « Durant la période de mon comman-

dement (NDLR : juillet 2002 à juillet 2004), les 
Gardian ont réalisé 1 150 heures de vol. 80 % 
de ces heures de vol ont été consacrées à des 
missions de sauvetage maritime, des missions 
EVASAN et des missions de surveillance mariti-
me. Le sauvetage proprement dit représente 175 
heures. L’hélicoptère Super Puma a également 
contribué à cet effort à hauteur de 660 heures 
de vol, dont la moitié au profit du service public 
et de la gendarmerie. »

Manureva : « Lors des discussions avec 
l’ancien gouvernement sur l’aménage-
ment futur de l’aéroport de Tahiti-Faa’a, 
il a souvent été question d’un éventuel 
déménagement de la Base Aérienne 190 
en zone nord. Quelle était votre position 
sur la question ? »

Amiral : « Ma position a toujours été de dire 
qu’il faut procéder par étape. J’avais d’abord 
proposé la création en zone nord d’un pôle tech-
nique regroupant toutes les activités de mainte-
nance aéronautique de la plate-forme, y compris 
le CIP, le Centre Industriel de Polynésie. Cela 
aurait permis de libérer de la place en zone sud 
pour le développement des terminaux passagers, 
notamment la zone occupée par la maintenance 
d’Air Tahiti. Après et seulement après cette 
étape, la solution du déménagement de la BA 
190 en zone nord aurait pu être étudiée. Nous 
n’avons jamais été opposés à cette idée. La posi-
tion de la Ministre de la Défense et la mienne 
ont toujours été d’inscrire nos actions dans le 
développement harmonieux de la Polynésie 
française. »

3
—L’Amiral affiche un compteur de 

près de 5000 heures de vol, dont 
beaucoup à «traquer les sous-

marins russes», comme il aime 
à le dire.

BIO EXPRESS

1970 : entrée à l’Ecole Navale
1975 : brevet de pilotage multimoteurs et entrée dans la patrouille maritime
1987 : brevet de l’école supérieure de guerre navale et prise de commandement de la 24F
1989 : prise de commandement en second de la frégate anti-sous-marine «Jean de Vienne»
1992 : contrôle de l’embargo sur l’Irak à bord de l’aviso escorteur «Commandant Bory»
1997 : prise de commandement de la frégate «Latouche-Treville»
2000 : prise de commandement de l’aviation navale
2002 : prise de commandement supérieur des forces armées en Polynésie française
2004 : nommé inspecteur des forces maritimes et des réserves
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De l’action, des gags, du romantisme et une 
pointe de fantastique, c’est ce qui attend les 
passagers qui voyageront sur Air Tahiti Nui, 
cet été. Chaque trimestre, ce sont douze nou-
veaux films qui sont proposés aux passagers 
et ils ne sont pas choisis par hasard. Air Tahiti 
Nui travaille en collaboration avec une société 
américaine, DMX In Flight, spécialisée dans la 
distribution de films aux compagnies aériennes. 
Tous les trois mois, cette société propose à Air 
Tahiti Nui un panel d’une quinzaine de films, 
en fonction des critères de la compagnie. Les 
films doivent d’abord et avant tout être « grand 
public ». Le choix est vaste – comédie, aven-
ture, romance, policier, fantastique – mais la 
vigilance reste de mise. Aucun passage, même 
furtif, ne doit pouvoir choquer les passagers les 
plus jeunes. La durée des films a également 
son importance. Ainsi, Air Tahiti Nui demande 
à DMX In Flight de lui proposer des films dont 
la durée n’excède pas deux heures. 

Pour le bonheur des petits … 
et des grands !

Enfin, dernier critère de sélection : le « profi-
ling » des passagers. En fonction de leur âge, 
tout d’abord. Quand le trimestre de programma-
tion des films contient un période de longues 
vacances scolaires, Air Tahiti Nui sait alors que 
la proportion d’enfants à bord augmente. Dans 
ces périodes, le programme cinéma doit pouvoir 
mieux les satisfaire : dessins animés et films 
d’animation font alors le plaisir des plus petits. 
Un choix peu risqué pour la compagnie qui sait 
que de nombreux passagers adultes apprécient 
aussi de s’offrir un petit retour en enfance entre 
deux plateaux repas. Profiling en fonction des 
destinations. La compagnie basée propose par 
exemple deux films japonais sur les lignes des-
servant Tokyo et Osaka. De même sur la ligne 
Papeete-Los Angeles : des enquêtes de satisfac-
tion ont montré le souhait des passagers plus 
âgés de pouvoir regarder un grand classique du 
cinéma. Durant le premier trimestre 2004, ils 
ont pu ainsi revoir le sourire de Judy Garland 
dans le Magicien d’Oz, de 1939. Un dernier cri-
tère demeure dans la sélection des films réalisée 
par DMX In Flight pour le compte d’Air Tahiti 
Nui. Mais cette fois, il s’impose de lui-même : la 
date de sortie des films et leur exploitation. En 

effet, les sorties mondiales sont plutôt rares et 
les grandes majors hollywoodiennes orchestrent 
savamment l’exploitation de leurs films : Etats-
Unis d’abord, Europe ensuite… la zone Asie-
Pacifique étant souvent servie en dernier. 

Les douze films sélectionnés ne sont pas dispo-
nibles sur tous les vols. Seuls certains d’entre 
eux le sont. Les autres répondent à des stra-
tégies commerciales particulières en fonction 
des destinations desservies. Ce sont en tout six 
films qui sont disponibles à bord, doublés en 
deux langues selon les destinations : Français-
Anglais, Français-Japonais ou Japonais-Anglais 
sous-titré. Ce qui ne change pas en revanche, 
c’est la possibilité de regarder tous ces films 
sur écran individuel. Ce dispositif confortable 
et personnalisé équipe en effet les quatre appa-
reils d’Air Tahiti Nui. 

Jean-David Bol

F comme...  f i lms  
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Quand on a 
Scoubidou, Peter Pan 

ou encore Starsky 
et Hutch comme 
compagnons de 

route, le voyage est 
manifestement plus 
agréable. D’autant 
plus agréable que 

le voyage est long, 
comme c’est le cas au 

départ de Papeete. 
La diffusion des films 

en vol est un des 
outils de la politique 

commerciale des 
compagnies. Exemple 

avec Air Tahiti Nui, 
seule compagnie 

internationale basée 
en Polynésie. 
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FILMS À BORD :
QUELQUES CHIFFRES

Offrir à ses passagers six films 
à bord de chacun de ses vols 
coûte entre 5 et 10 millions 
de Fcp par trimestre à Air Tahiti 
Nui. Pour obtenir ces films, la 
compagnie au tiare sous-traite 
avec DMX In Flight, une société 
américaine. Outre la licence 
commerciale des films (payable 
au nombre de diffusions), cette 
somme comprend la constitution 
des synopsis des films proposés 
à Air Tahiti Nui, les frais de 
doublage et de sous-titrage en 
japonais (quand nécessaire) et 
la copie des films sur support 
cassette Hi-8.

Samy et Scoubidou, Starsky et Hutch, de drôles 
de personnages qui accompagneront les passagers 

d’Air Tahiti Nui pendant leur vol cet été.
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Il existe plusieurs opérations d’entretien des 
avions et à des fréquences variables en fonction 
de leur importance et du temps d’immobilisa-
tion de l’appareil qu’elles entraînent. Cela va du 
contrôle journalier des parties visibles de l’avion 
à l’analyse de la structure même de l’avion tous 
les 18 mois, entraînant une immobilisation de 
l’appareil de plusieurs semaines. 

Un hangar plus grand
qu’un terrain de foot

La  construction d’un hangar d’entretien  pour 
Airbus A340 est prévue d’ici à cinq ans. 
L’étude de définition est en cours. De dimen-
sions impressionnantes (100 mètres sur 100 
mètres sous hangar et la même surface en aire 
de stationnement devant le hangar), il permet-
tra à la compagnie Air Tahiti Nui d’assurer sur 
l’aéroport de Tahiti-Faa’a, certaines opérations 
d’entretien dont les plus importantes sont actuel-
lement effectuées à Paris sous contrat avec Air 
France maintenance. Dans l’attente de cette 
construction, une zone provisoire d’entretien  
est créée sur l’aire de stationnement utilisée en 
partie par la compagnie aérienne Air Moorea. 
Cette zone d’entretien  qui a été choisie après 
une étude comparative proposant plusieurs  pos-
sibilités d’implantation soit en zone Sud, soit en 
zone Nord de la plate-forme aéroportuaire, sera 
au contact du hangar actuellement occupé par 
Air Tahiti Nui ce qui permettra à la compagnie 
aérienne d’effectuer le contrôle approfondi (tous 
les 45 jours en moyenne) dans des conditions 
validées par le GSAC, le Groupement pour la 
Sécurité de l’Aviation Civile. La compagnie 
regroupera dans ce secteur toute sa direction 
technique. En première phase, dans l‘attente du 
transfert des activités d’Air Moorea dans l’aéro-
gare domestique, la cohabitation temporaire des 
deux compagnies aériennes (Air Tahiti Nui et 
Air Moorea) nécessitera une gestion particulière 
de la zone. La création de cette nouvelle aire 
d’entretien nécessite la réalisation de travaux 
d’infrastructure permettant d’assurer sa liaison 
avec l’aire de stationnement internationale. 
Cette jonction des aires est rendue possible par 
la suppression de la route traversière remplacée 

depuis janvier 2004 par la route de contourne-
ment pour l’accès des véhicules automobiles en 
Zone Nord de l’aéroport.

Les travaux pour la réalisation de cette aire 
d’entretien et de maintenance consistent en l’en-
lèvement des barrières anti-souffle, la création 
d’une  chaussée aéronautique «gros porteurs» 
pour accéder à l’aire d’entretien, l’élargissement 
de l’aire de stationnement actuelle, l’aménage-
ment d’une zone de manœuvre pour le pousseur 
de l’A340 et la mise en place du balisage diurne 
et nocturne. Cette opération comprendra égale-
ment des travaux concernant la sécurité et la 
sûreté de l’espace (remise à niveau des clôtures 
et du portail, mise en place d’un éclairage de 
l’aire d’entretien et de maintenance et protection 
de l’aérogare d’Air Moorea). Ces travaux d’in-
frastructure s’étaleront d’août à octobre 2004.

D’un coût estimé à  45 millions de Fcp, ils sont 
financés conjointement par l’Etat et la SETIL 
Aéroports, sous maîtrise d’ouvrage du gestion-
naire de la plate-forme et maîtrise d’oeuvre  du 
service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie 
française.

Marc Roussigné

ENTRETIEN DES APPAREILS

Une aire d’entretien
provisoire pour ATN
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La compagnie 
aérienne Air 
Tahiti Nui possède 
aujourd’hui quatre 
Airbus A340 
effectuant des liaisons 
internationales. En 
vertu des règles de 
sécurité du transport 
aérien international, 
elle doit assurer un 
entretien régulier 
de ses appareils. 
En attendant la 
construction d’un 
hangar, Air Tahiti Nui 
va disposer d’une aire 
d’entretien provisoire.

Voilà à quoi devrait ressembler 
le parking de l’aéroport une 

fois les travaux effectués pour 
permettre aux A340 d’Air Tahiti 

Nui d’accéder à leur hangar 
d’entretien.
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« L’effort d’aménagement devra 
prendre particulièrement en 
compte la dispersion géographique 
du territoire qui exerce un frein 
au développement local d’activités 
économiques et à l’organisation 
des échanges ». Telle est le 
préalable énoncé dans la première 
phrase de l’article 8 du Contrat 
de développement Etat Polynésie 
française (CDET) parlant des 
infrastructures de transport.

Pour son volet aéronautique, l’Etat et la 
Polynésie française complètent leurs approches. 
La Polynésie appuie son effort sur la création 
d’aérodromes, tels Raivavae, Rimatara, mais 
aussi pour des plates-formes aux Tuamotu.

L’Etat, pour sa part, met en œuvre une valori-
sation des infrastructures existantes. La plus 
importante opération retenue concerne l’aéro-
drome de Moorea, qui reçoit plus de 17 000 
mouvements par an. Une infrastructure qui 
nécessite une nouvelle définition pour un mon-
tant de 455,5 millions de Fcp subventionné à 
hauteur de 80 %. La deuxième infrastructure 
aéroportuaire bénéficiant de l’intervention de 
l’Etat est Raiatea avec plus de 5 900 mouve-
ments par an et 176 000 passagers. Une recon-
figuration complète est entreprise fin 2003, et 
les travaux sont réceptionnés en février 2004 
pour un montant de 180 millions de Fcp, sub-
ventionné à hauteur de 95 %.

Regarder l’avenir

Mais l’effort de valorisation, c’est aussi de 
favoriser une navigation aérienne sécurisée. 
Tel est l’objet des deux opérations suivantes : 
la rectification des trouées d’envol des aérodro-
mes de Pukarua, Fangatau, Fakahina, Reao, 
Tureia, est estimée à 64,3 millions de Fcp pour 
des travaux spécifiques devant se terminer 
fin 2005. La sécurité, c’est aussi de pouvoir 
communiquer entre intervenants publics dans 
le cadre des plans de secours ou des consignes 
d’urgence. Cette opération de 5 millions de Fcp, 

financée à 100 %, bénéficie tant à la Polynésie 
française qu’à l’Etat. Elle sera finalisée en cours 
d’année 2004.

Valoriser une infrastructure, c’est également 
regarder l’avenir. Un hangar de maintenance 
pour Airbus A340 sur Tahiti-Faa’a, c’est un 
hectare sous abri et un hectare devant de 
chaussées aéronautiques de stationnement, soit 
l’équivalent de deux terrains de football. Les 
conséquences de la construction de cette infras-
tructure sur le développement de l’aéroport de 
Tahiti-Faa’a sera majeur. Son implantation et 
son architecture doivent être définies avec soin. 
Le CDET participe donc à l’étude de définition 
de ce hangar sous pilotage de la compagnie Air 
Tahiti Nui, à hauteur de 5 millions de Fcp.

Enfin, la modernisation de l’aérodrome de 
Anaa a été retenue en fin 2003 à hauteur d’une 
subvention de 72 % du montant de l’opération, 
soit 183 millions de Fcp comme une opération 
devant bénéficier de la dynamique de valorisa-
tion des infrastructures existantes. Ainsi, sur les 
823 millions de Fcp affectés à cette politique 
de valorisation, 96 % ont été engagés en mai 
2004 côté Etat. 

Michel Boschat

NB : tous les montants cités dans cet article 
s’entendent hors taxes.

CONTRAT DE DEVELOPPEMENT

CDET 2000-2004 :
l ’heure du bilan

Validation du projet  
d’implantation d’un 
radar à Tahiti

Le directeur de la naviga-
tion aérienne de la DGAC a 
annoncé officiellement, en 
juin 2004, le lancement du 
projet visant à mettre en place 
un radar monopulse à Tahiti. 
La durée des études et des 
travaux nécessaires à la mise 
en place du radar est estimée 
à trois années, soit une mise 
en service opérationnelle 
pour la fin de l’année 2007. 
Le coût total de l’opération 
devrait dépasser le milliard 
de Fcp, ce qui comprend les 
opérations de génie civil, le 
radar lui-même et l’installa-
tion des matériels associés. 
Cette décision s’inscrit dans 
une vaste réflexion menée par 
l’Aviation civile visant à doter 
le centre de contrôle de Tahiti 
de moyens de visualisation des 
vols performants. g 

Audit sûreté de 
l’aéoport de Faa’a

Un audit sûreté de l’aérodrome 
de Tahiti-Faa’a s’est déroulé du 
6 au 9 juillet 2004. La mission 
était constituée de cinq 
auditeurs, experts en sûreté 
relevant du Groupe interminis-
tériel de sûreté. A travers une 
série d’entretiens avec tous les 
acteurs de la plate-forme et la 
visite des installations, les 
auditeurs étaient chargés de 
mesurer les écarts par rapport 
aux exigences réglementaires. 
A l’issue de cette mission, ils 
ont transmis un rapport listant 
les points forts et les points 
faibles et proposant les mesu-
res nécessaires pour améliorer 
l’efficacité du dispositif de 
sûreté de l’aéroport. Cet audit 
a été réalisé en application du 
programme national de sûreté 
de l’aviation civile, approuvé 
le 29 septembre 2003. Le der-
nier audit de la plate-forme de 
Tahiti-Faa’a avait été mené en 
juillet 2002. g
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L’aérodrome de Anaa a été modernisé grâce à une 
subvention de 183 millions de Fcp.
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On pense immédiatement aux évacuations 
sanitaires : en cas d’urgence, il est rassurant de 
savoir que l’on n’aura pas à attendre, ou le moins 
possible ! Mais l’ouverture des aérodromes tôt le 
matin et tard le soir apporte aussi un élément 
essentiel aux voyageurs : celle de pouvoir profi-
ter à l’aller puis au retour, d’une pleine journée 
à destination. Le balisage lumineux constitue 
aussi un plus pour le tourisme. Et, ce qui est 
moins connu, c’est que le balisage lumineux 
ne sert pas uniquement la nuit. C’est une aide 
précieuse, voire indispensable, au pilotage, les 
jours où le mauvais temps s’en mêle, et on sait 
combien la météorologie peut être capricieuse 
et variée, en Polynésie française.

Pour toutes ces raisons, l’installation d’un 
balisage lumineux est désormais le premier 
projet envisagé par les responsables après 
l’ouverture d’un aérodrome. Force est même de 
constater qu’aujourd’hui, ce balisage lumineux 
est demandé dès la mise en service d’une piste 
en Polynésie française : dès que les premiers 
avions commencent à se poser, les spécialistes 
des différents services concernés, la direction 
de l’équipement et le service d’Etat de l’avia-
tion civile en Polynésie française, commencent 
à planifier son installation, comme tout récem-
ment à Fakarava et à Raivavae. L’alimentation 
en énergie constitue le cœur du balisage lumi-
neux, car il ne s’agit pas de brancher des lampes 
sur le courant électrique : tous les feux doivent 
avoir la même puissance, puissance qui doit, de 
plus, être réglable et se maintenir de manière 
précise. L’énergie électrique, pour les mêmes 
raisons, est doublée. On utilise l’électricité dis-
ponible sur l’île, mais on la double d’une petite 
centrale électrique, qui est en général compo-
sée de deux groupes électrogènes indépendants 
d’une trentaine de kVA : on peut ainsi  réaliser 
la maintenance de l’un pendant que l’autre con-
tinue d’assurer son rôle.

Télécommande pour le pilote

C’est le contrôleur ou l’agent de l’Aviation civile 
qui est responsable de l’allumage du balisage 
au moment de l’arrivée et du départ d’un vol. 

Mais certaines îles sont équipées d’une télécom-
mande qui permet au pilote lui-même de mettre 
le balisage en route, dans le cas des opérations 
urgentes comme les évacuations sanitaires. C’est 
le cas à Raivavae, Fakarava et Rangiroa.

La maintenance de ces installations essentiel-
les à la sécurité des vols est exigeante. Elle est 
confiée à une équipe de sept électrotechniciens 
et mécaniciens de l’Aviation civile. Les mêmes 
agents qui veillent à la bonne marche du balisa-
ge et de l’énergie à Faa’a sont donc prêts à partir 
à tous moments vers les îles, si le dépannage 
ne peut être fait au téléphone avec l’aide des 
responsables sur place.  Les opérations de révi-
sion régulières des groupes électrogènes sont 
réalisées annuellement, ou à l’occasion d’une 
panne de manière à éviter le coût toujours élevé 
du déplacement d’une équipe vers les îles. A ce 
prix, la route des îles reste toujours ouverte, de 
jour comme de nuit ou par mauvais temps.

Richard Afeian

BALISAGE LUMINEUX
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La route des î les
ne ferme pas la nuit

Sur les 41 aérodromes 
des îles de Polynésie 
française, 11 
bénéficient à ce 
jour d’un balisage 
lumineux (*). Mais 
qu’apporte donc cet 
équipement ? Comme 
chacun l’imagine, il 
s’agit tout d’abord 
de la possibilité 
d’ouvrir l’aérodrome 
aux vols de nuit. 
Mais cette extension 
de l’utilisation des 
aérodromes est 
essentielle pour plus 
d’une raison.

UN BALISAGE À LA POINTE 
DE LA TECHNOLOGIE

Depuis 1995, l’aérodrome de 
Rurutu aux Australes consti-
tue un exemple rare dans 
le monde, sinon unique, 
d’installation de balisage 
entièrement alimentée par 
énergie solaire, tout en res-
tant parfaitement conforme 
aux normes internationales. 
La sécurité ne souffre pas les 
compromis. Dans les mois à 
venir, il est prévu que trois 
aérodromes soient équipés 
d’un balisage lumineux : il 
s’agit de Totegegie dans les 
Gambier, de Rimatara dans 
les Australes et de Manihi 
aux Tuamotu.L’aérodrome de Raivavae fait partie des onze 

aérodromes équipés d’un balisage lumineux : 
Moorea, Raiatea, Bora Bora, Huahine, Tubuai, 
Rurutu, Hao, Rangiroa, Fakarava, Nuku-Hiva.
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Le parc des ULM en activité en Polynésie fran-
çaise compte aujourd’hui sept machines. Cinq 
d’entre elles sont basées à Tahiti, une à Bora 
Bora et la dernière à Rangiroa. Ici comme en 
métropole, l’ULM suscite un certain engoue-
ment. En témoignent les projets qui fleuris-
sent : l’ouverture récente de l’aéroclub de Bora 
Bora équipé d’un ULM, la construction d’un 
paramoteur ou encore le projet de création d’un 
centre école de formation d’instructeur ULM 
basé aux îles Sous-le-Vent. L’ULM descend en 
droite ligne du deltaplane apparu en France 
dans les années 70. Nommé plus couramment 
« delta » ou « aile delta » de nos jours, le del-
taplane se pratiquait quasi-exclusivement sur 
les reliefs : collines, montagnes, dunes... Une 
réglementation aussi légère que possible, prise 
sous l’égide du ministère de la jeunesse et des 
sports, a permis aux passionnés de pratiquer 
cette activité aéronautique sans beaucoup de 
contraintes. Rapidement, des petits moteurs 
ont été ajoutés sur les engins. Ainsi est né l’Ul-
tra-Léger Motorisé ou « ULM ». Du point de vue 
de la réglementation, le fait d’ajouter un moteur 
posait problème, puisque le deltaplane devenait 
de fait un avion. Le premier texte réglementaire 
est apparu en 1982 et au fil du temps, en partie 
sous la pression de nombreux accidents dont 
certains ont été fortement médiatisés, celle-ci 
a évolué. Pourtant, la philosophie de base de 
la pratique de l’ULM, inspirée du vol libre 
demeure : « l’ulmiste » est seul responsable de 
sa pratique. Les ULM, contrairement aux autres 
aéronefs, n’ont pas de certificat de navigabilité. 
Ils sont identifiés mais pas immatriculés. Le 
brevet de pilote d’ULM est valable à vie et ne 
nécessite pas d’aptitude médicale particulière. 
Enfin, l’entretien des machines n’est pas enca-
dré comme celui des avions.
En Polynésie française, la plupart des ULM 
sont amphibies et utilisent des hydrosurfaces 
pour décoller et atterrir. Sur l’île de Tahiti, 
l’hydrosurface de prédilection des « ulmistes » 
est située dans la baie de Phaéton à proximité 
de Taravao. Une autre hydrosurface devrait pro-
chainement voir le jour à Mahina, dans la baie 
de Matavai. Certains aérodromes sont également 
accessibles pour les ULM, comme Bora Bora, 

Raiatea ou Rangiroa. A noter que la compétence 
en matière de création d’hydrosurfaces relève de 
la Polynésie française. 

Baptêmes de l’air interdits

Les ULM en Polynésie sont essentiellement 
utilisés pour des vols de loisir. En raison de 
l’aérologie particulière de nos îles, du contexte 
océanique et du niveau de sécurité inférieur à 
celui d’un avion, la réglementation locale a fait 
le choix d’interdire les vols avec passagers et 
les baptêmes de l’air effectués à titre onéreux 
(délibération de l’assemblée de la Polynésie 
française du 22 juillet 1999). Seules les opéra-
tions de travail aérien comme la photographie, 
la publicité, l’épandage agricole, le largage  ou 
encore les vols relatifs à la formation et à l’ins-
truction sont autorisées. Certains propriétaires 
d’ULM ont ainsi déposé un manuel d’activité 
particulière leur permettant de pratiquer la pho-
tographie aérienne.
Aujourd’hui, l’ULM devient de plus en plus 
attrayant car les performances des machines 
utilisées se rapprochent de celles d’un avion. 
En termes de propulsion, d’équipements de 
bord, de performances, de qualité de vol, un 
ULM multiaxe présente toutes les caractéristi-
ques d’un « vrai » avion. Pourtant, il est moins 
cher et sa pratique reste moins réglementée. 
Ainsi, de plus en plus d’aéroclubs font le choix 
de s’équiper d’ULM. C’est le cas de l’aéroclub 
de Bora Bora, dont l’activité a débuté en février 
2004. L’ULM multiaxe utilisé est issu d’un 
modèle avion dont la masse maximale (ULM 
+ deux passagers) est limitée à 450 kg pour 
« rentrer » dans la catégorie ULM (voir photo 
en page 2 du magazine). 
Afin d’éviter que la pratique de l’ULM ne soit 
une nouvelle fois victime de son succès et éviter 
les dérives qui pourraient survenir, la réglemen-
tation nationale a récemment été adaptée. Les 
adaptations portent sur la partie « navigabilité » 
des ULM, avec un renforcement des conditions 
dans lesquelles sont délivrées les fiches d’iden-
tification des machines.

Axelle Buchwalter

Un développement 
maîtrisé des ULM

P L E I N  C I E L

AVIATION LEGÈRE
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L’activité ULM en 
Polynésie connaît un 
certain engouement 

comme en témoignent 
nombre de projets 
qui voient le jour.  

Les ULM ressemblent 
aujourd’hui de plus 
en plus à de «vrais 
avions» et attirent 
ainsi de nouveaux 

pratiquants.

LES CINQ CLASSES D’ULM
Le paramoteur (classe 1)
Aéronef sustenté par une voilure 
souple, de type parachute. 

Le pendulaire (classe 2)
Aéronef sustenté par une 
voilure rigide sous laquelle 
est généralement accroché un 
chariot motorisé.

Le multiaxes (classe 3)
Aéronef sustenté par une 
voilure fixe.

L’autogire (classe 4)
Aéronef volant à rotor assurant 
uniquement la sustentation.

L’aérostat ultra-léger (classe 5)
Ballon dont l’enveloppe est de 
faible volume.



S E P T E M B R E  2 0 0 4

P L E I N  C I E L

Début 2004, le constat est simple : Air Moorea 
va fêter cette année ses 37 ans et son logo 
date de la fin des années 80. A l’heure où les 
catamarans redoublent d’efforts pour séduire la 
clientèle désireuse de rallier Tahiti et Moorea, 
il est urgent pour Air Moorea de moderniser 
son image et de donner un bon coup de jeune 
à ses appareils. La compagnie domestique voit 
alors un bon moyen d’y parvenir : se doter 
d’un nouveau logo et redonner des couleurs 
aux Twin Otter qui en manquent un peu. La 
compagnie fait alors appel à Kristof Kerninon, 
graphiste spécialisé dans l’aéronautique, qui a 
notamment  réalisé l’habillage des Airbus d’Air 
Tahiti Nui, du Twin Otter des Marquises et de 
l’ATR présidentiel. Il commence par redessiner 
le logo d’Air Moorea. Le but est de marquer la 
nouveauté en restant toutefois dans la gamme 
de la couleur d’origine du logo. La couleur rouge 
laisse donc la place à de l’orangé, une des rares 
couleurs encore absente du tarmac de Tahiti-
Faa’a, et à du gris, symbole de technicité et de 
professionnalisme. La police de caractère du 
logo est également remplacée par une police 
plus moderne. Kristof Kerninon l’a voulue neu-
tre, ni trop classique, ni trop typée, afin qu’elle 
dure dans le temps. Quant à la fleur d’hibiscus, 
il a non seulement voulu la conserver mais aussi 
la mettre en avant en l’utilisant comme un motif 
à part entière sur la carlingue des appareils. 

Un avion, un hôtel

Mais ce sont sans conteste les dérives des 
appareils qui affichent le plus la couleur de ce 
changement d’image, voulu par Air Moorea, et 
ce dans tous les sens du terme. La compagnie 
souhaitait en effet habiller la dérive de chacun 
de ses trois appareils. Mais devant le coût de 
cette opération, ses dirigeants ont l’idée d’ouvrir 
cet espace pour le moins original à d’éventuels 
annonceurs publicitaires. Les hôtels Sheraton 
se montrent alors très intéressés par l’idée. 
Chacun des trois appareils de la compagnie 
porterait les couleurs des trois hôtels du groupe 
présent en Polynésie : Tahiti, Moorea et Bora 
Bora. Les fresques devant habiller les dérives 
sont elles aussi réalisées par Kristof Kerninon, 

sur la base de vues des hôtels fournies par le 
groupe Sheraton. Les travaux de peinture et de 
pose de stickers sont ensuite effectués en zone 
nord de l’aéroport de Tahiti-Faa’a et nécessitent 
l’immobilisation de chaque avion pendant une 
semaine. 
D’un point de vue réglementaire, ces travaux 
de «décoration» sont considérés comme une 
modification d’appareil, au même titre que le 
changement d’un train d’atterrissage. L’analogie 
peut paraître excessive, mais c’est une question 
de sécurité. Qu’adviendrait-il si l’autocollant se 
décollait pendant le vol ? C’est une des ques-
tions que la compagnie a dû prendre en compte, 
pour préparer sa demande d’autorisation. Elle 
a procédé à une étude, en partenariat avec le 
représentant local du GSAC, le Groupement 
pour la Sécurité de l’Aviation civile. Le dossier 
a ensuite été transmis au GSAC Paris qui l’a 
présenté pour validation à l’AESA, l’Autorité 
Européenne de la Sécurité Aéronautique. Dans 
le cadre de cette demande d’autorisation, 3M, 
le fabricant d’autocollant choisi par Air Moorea, 
a dû prouver la qualité et l’adéquation de son 
produit aux appareils d’Air Moorea et à leur 
environnement. Il lui a fallu démontrer que 
la colle du sticker n’altérait pas le fuselage 
des Twin Otter, qu’il n’allait pas se décoller 
aux altitudes où évoluent habituellement les 
Twin Otter, et que, si jamais il se détachait, 
il se fragmenterait en petits morceaux, évitant 
ainsi tout risque de blocage ou d’obturation. 
Air Moorea a également dû garantir que ces 
travaux de décoration allaient tenir compte des 
contraintes opérationnelles : déli-
mitation du pourtour des  issues 
de secours, visualisation suffisante 
de l’immatriculation de l’appareil. 
Toutes ces exigences, Air Moorea 
les a remplies. Ses trois Twin Otter 
porteront les couleurs des hôtels 
Sheraton pendant deux ans, la 
durée sur laquelle se sont enten-
dus les deux partenaires.

Jean-David Bol

AIR MOOREA

Des Twin Otter
hauts en couleurs
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Depuis  le  mois  
dernier,  les trois Twin 
Otters d’Air Moorea 
arborent de nouvelles 
couleurs : logo 
repensé et vues des 
trois hôtels Sheraton : 
Tahiti, Moorea et 
Bora Bora. Une idée 
originale mais qui ne 
s’improvise pas. 
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Certains métiers de l’aviation civile requiè-
rent des aptitudes médicales spécifiques qui 
diffèrent en fonction de l’activité. Les normes 
médicales d’aptitude physique et mentale des 
pilotes et des personnels navigants de l’aviation 
civile ont été définies par l’arrêté du 2 décembre 
1988 réactualisé en 1992 et 2001. Pour les pilo-
tes, il existe deux types d’aptitudes en France : 
la classe 1 pour les pilotes professionnels et la 
classe 2 pour les pilotes privés. La classe 1 
est bien plus sévère que la seconde et néces-
site toute une batterie de tests médicaux dans 
l’un des centres spécialisés dénommé Centre 
d’expertise médicale du personnel navigant 
(CEMPN). L’examen médical porte sur l’apti-
tude physique générale et mentale, l’aptitude 
ophtalmologique et l’aptitude oto-rhino-laryn-
gologique. En ce qui concerne la vue, question 
souvent posée, le candidat doit disposer d’une 
acuité visuelle de 10/10, même corrigée, avec 
une limite fixée à plus ou moins 3 dioptries. Les 
certificats médicaux de classe 1 sont valables 
douze mois pour les détenteurs de moins de 
quarante ans et six mois pour les détenteurs de 
quarante ans et plus. 
Les CEMPN délivrent également les attestations 
d’aptitude physique et mentale des  hôtesses 
de l’air et stewards (arrêté du 5 juillet 1984, 
modifié en 1988). Ces attestations sont valables 
deux ans.

Inaptitude à effet immédiat

Les pilotes privés pour leur part, peuvent se 
rendre chez un médecin titulaire du diplôme de 
médecine aéronautique agréé par la direction 
générale de l’aviation civile. Là encore, le but de 
la visite médicale d’aptitude est d’évaluer l’état 

physique et mental du 
candidat. Le candidat 
pilote privé doit avoir 
une acuité visuelle de 
loin d’au moins 7/10 
pour chacun des deux 
yeux. En cas de néces-
sité de correction opti-
que, elle doit se situer 
entre -5 et +5 dioptries. 
Les certificats médi-
caux de classe 2 sont 
valables deux ans pour 

les pilotes agés de moins de quarante ans et 
douze mois au-delà. 
Si un examen médical révèle une inaptitude, 
la règle est la même pour tous : l’inaptitude 
prend effet immédiatement. Dans certains cas, 
les médecins agréés ou les centres médicaux 
imposent des restrictions médicales. Par exem-
ple ils peuvent donner à un certificat médical 
une durée de validité inférieure à la durée de 
validité réglementaire. Ils peuvent également 
imposer le port de lunettes ou de lentilles. Ils 
sont également habilités à fixer une aptitude 
classe 2 en vol de jour uniquement. Dans tous 
les cas, un candidat déclaré inapte peut saisir 
le conseil médical de l’aéronautique civile 
(CMAC), seul à pouvoir se prononcer sur le 
caractère définitif des inaptitudes médicales. 
Le conseil médical étudie les demandes de 
dérogation et dans certains cas peut demander 
un test en vol du candidat.
L’exercice du contrôle de la circulation aérienne 
sur les aérodromes par les ingénieurs du contrôle 
de la navigation aérienne et par les techniciens 
supérieurs des études et de l’exploitation de 
l’aviation civile est également subordonné à des 
conditions d’aptitude physique et mentale. La 
consultation médicale est effectuée par un méde-
cin habilité et a lieu tous les deux ans. L’aptitude 
est envisagée au moment de l’examen en tenant 
compte de la compatibilité avec les fonctions de 
contrôleur d’aérodrome, d’affections évolutives ou 
chroniques, de séquelles d’affection ou de traite-
ments en cours. L’intéressé déclaré inapte peut 
saisir le comité médical central d’un recours. Ce 
recours n’a pas pour effet de suspendre les effets 
de l’avis d’inaptitude, mais il permet un second 
examen de l’inaptitude médicale. Pour raison 
de sécurité, les ingénieurs du contrôle de la 
navigation aérienne, qui ont fait l’objet d’un avis 
médical d’inaptitude, sont retirés immédiatement 
des positions de contrôle et ceci dès réception de 
l’avis médical d’inaptitude, même s’ils forment 
un recours auprès du comité médical central. Ce 
retrait est effectué par leur chef de service qui 
les affecte sur un autre poste dans l’attente de 
la décision du comité médical central éventuel-
lement saisi.

Axelle Buchwalter, Christian Limongi

Bon pour le ser vice ?
Vous avez décidé de 

débuter une formation 
aéronautique ? Avant 
de vous lancer, il est 

plus prudent de passer 
une visite médicale qui 

vous dira si vous êtes 
apte ou non.

R É G L E M E N T A T I O N

APTITUDE MEDICALE
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Les contrôleurs 
aériens, tout comme 
les personnels 
navigants, sont soumis 
à des normes strictes 
d’aptitude médicale.
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Une trentaine d’agents de l’aviation civile ont 
bénéficié d’un stage de sensibilisation à la 
démarche qualité. La formation, animée par 
une consultante de INSEP Consulting, s’est 
déroulée les 26 et 27 mai 2004 et s’adressait, 
pour l’essentiel au personnel d’encadrement. La 
démarche qualité, lancée dans le cadre du plan 
stratégique Cap 2001 de la direction générale 
de l’aviation civile, voit son déploiement limité 
dans un premier temps aux directions de l’avia-
tion civile métropolitaines. Néanmoins, le stage 
a permis d’exposer aux participants les concepts 
et la logique de la norme ISO 9001 ainsi que 
leurs applications sur le fonctionnement au 
quotidien des services. 

L’approche processus qui se situe au cœur des 
nouvelles normes ISO 9001 version 2000, a 
particulèrement été développée. Appliquée 
aux directions et services de l’aviation civile, 
cette approche processus permet de créer une 
vision commune du fonctionnement, de clarifier 
les rôles et responsabilités de chacun  et d’iden-
tifier la valeur ajoutée dans les prestations four-
nies telles que : la mise en œuvre de la sûreté 

aéroportuaire, le contrôle de la sécurité aéro-
portuaire, le contrôle technique et réglementaire 
des exploitants d’aéronefs, le contrôle économi-
que des exploitants d’aérodromes au profit des 
« clients » de l’aviation civile (exploitants d’aé-
ronefs, pilotes, exploitants aéroportuaires), ou de 
ses « partenaires » (autres services de la DGAC, 
groupement pour la sécurité de l’aviation civile, 
gendarmerie des transports aériens).

La formatrice s’est par ailleurs attachée à 
souligner la cohérence entre le système de 
management de la sécurité issu de l’ESARR 3 
et le système de management de la qualité issu 
de l’ISO 9001. Les ESARR sont des exigences 
réglementaires de sécurité définies par l’agence 
européenne Eurocontrol. L’ESARR 3 concerne 
plus particulièrement l’utilisation de systèmes 
de gestion de la sécurité par les organismes 
assurant le gestion du trafic aérien. La mise en 
œuvre du système de management de la sécu-
rité au sein du service de l’aviation civile en 
Polynésie française a débuté en juillet 2003.

Francis Sacault

FORMATION

Lancées en métropole 
en juin 2002, 
les démarches 
qualité investissent 
progressivement les 
directions régionales 
de l’aviation civile. Une 
formation de deux jours 
a permis au service 
de l’aviation civile en 
Polynésie française de 
se sensibiliser à cette 
question.

Objectif  qualité
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L’APPROCHE PROCESSUS EST AU COEUR DES 
NOUVELLES NORMES ISO 9001 VERSION 2000
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M É T I E R S

Avant d’être chargé dans les réservoirs des 
appareils, le kérozène suit un drôle de parcours. 
Le « Jet A1 », comme on l’appelle dans le jar-
gon aéronautique, est en effet stocké à Motu Uta, 
d’où il est transporté par camion citerne jusqu’à 
l’aéroport distant de 8km. Arrivé  en  zone sud 
de l’aéroport, le camion vide sa citerne grâce à 
une station de dépôtage qui achemine ensuite 
le carburant, via un réseau hydrant souterrain, 
dans les cuves de l’aéroport situées en zone 
nord. L’opération d’avitaillement d’un avion, 
un Airbus A340 par exemple, nécessite qu’un 
véhicule spécialisé dans l’avitaillement vienne 
au pied de cet appareil afin de connecter le 
réservoir de l’avion à la bouche d’avitaillement 
du  réseau hydrant souterrain : le camion avi-
tailleur fait alors office de pompe et de filtre 
permettant ainsi au Jet A1 de faire le chemin 
inverse depuis les cuves en passant sous la piste 
avant de terminer son trajet dans les ailes de 
l’Airbus assoiffé.
L’avitailleur est présent tout au long du parcours, 
avec une double exigence en tête : conserver à 
tout prix la stabilité et la pureté du kérosène, 
hautement inflammable. 
A Tahiti-Faa’a, c’est la société SOMSTAT qui 
assure l’avitaillement des appareils, 24 heures 
sur 24. Elle est détenue à parts égales par les 
groupes pétroliers Mobil, Shell et Total. La 

SOMSTAT ne vend pas de kérosène, elle le livre 
à l’aéroport puis aux compagnies aériennes, au 
titre d’une prestation de services pour le compte 
des groupes pétroliers. 

L’eau, ennemi n°1 du kérosène

Le transport occupe une place importante du 
métier d’avitailleur. Entre les dépôts de pétrole 
situés à Motu Uta et l’aéroport de Tahiti-Faa’a, 
trois camions citernes se croisent dans un bal-
let incessant d’allers-retours, jusqu’à quinze par 
jour, avec à leur bord 32 m3 de carburant. 
Une fois à l’unité de dépôtage de l’aéroport, le 
chauffeur prélève un échantillon de kérozène, 
pour s’assurer de sa pûreté, avant de vider la 
citerne. 
Le but est alors de chasser tous les risques de 
« contamination » du carburant : des sédiments,  
des polluants et l’ennemi n°1 du jet A1 : l’eau. 
Si aucune anomalie n’est constatée sur l’échan-
tillon, la citerne peut alors être connectée au 
réseau souterrain, qui va acheminer son contenu 
dans les dépôts situés de l’autre côté de la piste. 
La présence de kérosène pollué dans les réser-
voirs d’un aéronef pourrait avoir, une fois en vol, 
des conséquences fatales. 
C’est la raison pour laquelle les avitailleurs de 
la SOMSTAT sont très attentifs au contrôle du 
produit. Ils sont les dernières personnes à mani-
puler le carburant avant le décollage et savent 
quelle responsabilité est la leur. Pour aider ses 
agents à garder un niveau de sécurité optimal, 
la SOMSTAT mène une politique de formation 
continue en direction de son personnel. 
Une politique qui porte ses fruits, comme peut 
le vérifier la SOMSTAT lors de ses nombreux 
contrôles. En effet, comme toutes les sociétés 
d’avitaillement, elle est régulièrement contrôlée 
par des organismes nationaux et internationaux 
pour le compte des groupes pétroliers comme 
des compagnies aériennes avec qui elle colla-
bore. Des contrôles qui sont toujours l’occasion 
de rassurer les clients de la SOMSTAT : ses avi-
tailleurs font leur travail consciencieusement et 
c’est bien là l’essentiel.

Jean-David Bol

Le plein, s’ i l  vous plait !
AVITAILLEUR EN CARBURANT
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S’il est un métier aux 
multiples facettes, 

c’est bien celui 
d’avitailleur. Toutefois, 

un facteur relie tous 
les aspects de cette 

profession : 
la sécurité.
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Polynésie
Nominations à la  tête de la  SETIL  Aéroports

Le conseil d’administration de la SETIL Aéroports s’est réuni le jeudi 26 août 2004 afin de procéder 
à la nomination de ses nouveaux dirigeants. Robert MAKER a été désigné président du conseil 
d’administration. Il est assisté de Jean-Paul BARRAL, nommé vice-président. La direction générale 
a été confiée à Paul NG FOK. 
La nouvelle direction de la SETIL Aéroports a été reçue dès le 27 août par Guy YEUNG, directeur 
du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française. Le dossier de gestion de la route de 
contournement, en suspens depuis l’ouverture de la route en janvier 2004, a pu être évoqué à cette 
occasion. Suite à cette réunion, la convention d’exploitation de la route de contournement a été 
signée lundi 20 septembre par Guy YEUNG et Paul NG FOK. Par cette convention qui entre en vigueur 
le 1er octobre 2004, la nouvelle direction de la SETIL Aéroports s’engage à prendre en charge le 
dispositif d’avertissement (signalisation, feux, signal sonore, barrières) mis en place sur la route de 
contournement. Le dispositif d’avertissement vise à interdire tous mouvements et toutes présences 
de véhicules dans la zone de souffle située dans le prolongement du seuil 04, notamment pendant 
les phases de décollage d’avions gros porteurs. 
La nouvelle direction débute son mandat alors que l’arrêté d’occupation temporaire du domaine 
public des aérodromes d’Etat, signé par le Haut-Commissaire au bénéfice de la SETIL Aéroports, a 
été prorogé le 31 juin 2004 pour une période de dix-huit mois. 
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Air Tahiti :permis de voler 
pour trois ans de plus

Le validité du certificat de transporteur aérien 
(CTA) d’Air Tahiti, qui arrivait à échéance le 30 
avril dernier, a été prolongée pour trois ans par 
le ministre des transports. Cette décision a fait 
suite à la proposition du SEAC.PF, au vu des 
résultats des actions de surveillance menées 
auprès de la compagnie constituées d’audits, 
de contrôles au sol des avions et d’études 
de documents. Ces actions ont conclu à un 
fonctionnement satisfaisant au regard des exi-
gences réglementaires. Par ailleurs, la capacité 
de la compagnie à  corriger les écarts constatés 
tant par le SEAC.PF que par son propre système 
qualité a été jugée « acceptable ».

Fakarava
Le balisage lumineux de l’aérodrome de 
Fakarava a été mis en service en avril 2004, 
permettant une utilisation de nuit de cet aéro-
drome par les ATR 72 d’Air Tahiti.

Makemo
L’aérodrome de Makemo a été ouvert officielle-
ment en mai 2004 aux avions de type ATR 72 
suite à des travaux d’allongement de la piste.

Moorea
L’aérodrome de Moorea a également été ouvert 
aux ATR 72 en juin 2004 suite à des travaux 
d’allongement et d’élargissement de la piste. 
Les travaux ont également concerné la largeur 
de la bande dégagée du côté du lac Temae 
ainsi que la construction d’un hangar pour 
abriter les moyens incendie et d’un logement 
de contrôleur.

Aratika
La nouvelle piste de l’aérodrome d’Aratika 
dans l’archipel des Tuamotu a officiellement 
été receptionnée le 16 juillet 2004. Située au 
Nord de l’atoll, longue de 1 265 m et large 
de 23 m, la piste peut accueillir les ATR 42 de 
la compagnie Air Tahiti. A noter qu’une piste 
privée toujours en activité, située au Sud-Est, 
existe déjà sur l’atoll d’Aratika.

Air  Tahit i  et  A i r  Archipels  passent commande

Air Tahiti a commandé auprès du constructeur européen un 
ATR 42-500 et quatre ATR 72-500. Les appareils seront livrés 
entre novembre 2004 et décembre 2008. Ces appareils ont 
vocation à remplacer les appareils les plus anciens de sa flotte. 
Cet achat est assorti de la prise d’une option sur deux ATR 72-
500. La compagnie a d’ores et déjà déposé des dossiers de 
demande de défiscalisation pour les deux premiers appareils qui 
seront livrés en novembre 2004 et en juin 2005. Air Archipels, 
filiale d’Air Tahiti, a commandé de son côté deux Beechcraft 
200. L’un est destiné à remplacer un de ses B200, dont le dispo-
sitif de défiscalisation arrive à expiration. L’autre remplacera le 
B200 accidenté en avril 2004, après un amerrissage d’urgence 
dans le lagon de Tahiti-Faa’a. Ces deux appareils ont également 
fait l’objet d’une demande de défiscalisation.

Sortie de piste du Twin Otter à Ua Pou

Le Twin Otter immatriculé F-OIQF basé aux Marquises est sorti de la piste de l’aérodrome de Ua Pou  
après son atterrissage le lundi 26 juillet 2004. Sur les neufs passagers et deux membres d’équipages 
à bord de l’avion, seul un passager a été légèrement blessé. Le service d’Etat de l’aviation civile a 
nommé un enquêteur de première information, chargé de recueillir les éléments techniques qui per-
mettront de comprendre les causes de cet accident. Deux agents du bureau d’enquêtes et d’analyses 
(BEA) se sont rendus à Ua Pou du 5 au 8 août afin de compléter ce travail de recueil d’informations. 
Le Twin Otter des Marquises est exploité par la compagnie Air Moorea pour le compte d’Air Tahiti. 
Il réalise des rotations hebdomadaires entre les aérodromes de Nuku Huva, Ua Pou, Hiva Oa et Ua 
Huka depuis le 2 novembre 2003. Pour remplacer le Twin Otter accidenté, Air Moorea a mis à dis-
position un autre appareil de même type, normalement affecté à la ligne Tahiti-Moorea. L’appareil 
accidenté sera réparé à Tahiti avant de retrouver les Marquises.
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Repr ise du trafic aér ien mondial  
soutenue par  la  région Asie-Pacif ique
L’association internationale du transport aérien (IATA) a annoncé pour le premier semestre 2004 une 
progression du trafic international régulier de passagers de 20,4 % par rapport à la période équiva-
lente de 2003.  Si l’on compare ces résultats à ceux du premier semestre de 2000 (dernière période 
d’activité « normale » pour le secteur), la hausse du trafic international régulier de passagers se limite 
à 8,4 %. La principale source d’inquiétude de IATA reste le niveau record atteint par les cours du baril 
brut, qui, début août 2004, dépassait de 6 $US les prévisions de l’association pour 2004. 
L’AAPA (association of Asia Pacific airlines) annonce pour sa part une augmentation de 36,9 % du 
nombre de passagers transportés par ses dix-sept membres sur les six premiers mois de l’année 
2004. Ces résultats confirment que l’épidémie de pneumonie atypique (SRAS) n’est plus qu’un 
mauvais souvenir pour les transporteurs la région Asie-Pacifique.

Air  Tahit i  Nui  à  New York et Sydney
Le nouveau PDG d’Air Tahiti Nui, Patrick Leboucher, a confirmé en septembre l’arrivée d’un cinquiè-
me A340-300, prévue pour juin 2005. L’appareil permettra d’assurer les nouvelles liaisons voulues 
par la compagnie vers New York et Sydney. Le directeur général d’ATN, Christian Vernaudon, a 
pour sa part dressé le tableau de la santé 
financière de la compagnie. Entre 2001 et 
2003, le chiffre d’affaires d’ATN est passé de 
56 millions d’Euros à 163 millions d’Euros. Le 
résultat de la compagnie est devenu béné-
ficiaire pour la première fois en 2003 avec 
un bénéfice de 3,2 millions d’Euros, soit 
une marge de +2 % sur le chiffre d’affaires. 
L’objectif pour 2004 est d’atteindre le même 
bénéfice que l’an dernier, malgré la hausse 
du prix du pétrole.

Création d’Air  Wal l is
Wallis et Futuna va se doter d’une compagnie 
aérienne du nom d’Air Wallis. Le démarrage 
de l’exploitation est prévue en janvier 2005, 
en coopération avec Air Tahiti Nui. Air Wallis 
exploitera un A320 de location entre Mata-
Utu, capitale de Wallis et Futuna et Nouméa. 
A terme, la compagnie prévoit d’inaugurer des 
dessertes de Papeete et d’Auckland.

Air  New Zealand opte 
pour  le  B7E7
Dans le cadre du programme de renouvelle-
ment de son parc long-courrier, ANZ a annoncé 
en juin avoir décidé de faire entrer dans sa 
flotte deux Boeing 7E7 et huit Boeing 777. La 
commande des B7E7 fait d’ANZ la deuxième 
compagnie de lancement du B7E7 après All 
Nipon Airways. Airbus qui a décroché le contrat 
de renouvellement de la flotte court et moyen-
courrier d’ANZ, n’a pas réussi à convaincre le 
transporteur d’opter pour la gamme A330/340 
qu’il proposait face à Boeing dans l’appel d’of-
fres long-courrier.

Partage de code entre 
Air  France/Qantas
A compter du 31 octobre 2004, Air 
France et Qantas proposeront des vols 
quotidiens entre Paris et l’Australie via 
Singapour-Changi. Air France assurera 
le tronçon Paris-Singapour et Qantas les 
correspondances avec l’Australie, soit 52 
vols hebdomadaire sur six villes austra-
liennes. Les membres des programmes de 
fidélisation des deux compagnies pourront 
cumuler des miles sur les vols en codes 
partagés.

L ’a l l iance Qantas/Air  
New Zealand rejetée en 
appel
La Haute Cour de Nouvelle-Zélande a rejeté en 
juillet 2004 en appel le projet d’alliance entre 
les compagnies Air New Zealand et Qantas. Les 
deux compagnies avaient fait appel après un 
premier rejet par la commission de régulation 
des marchés en 2003, au motif que l’alliance 
allait à l’encontre des lois sur la concurrence. 
La commission des marchés d’Ausralie avait elle 
aussi rejeté ce projet.

Le  réaménagement de Los Angeles à l ’étude
La commission aéroportuaire de Los Angeles a donné son aval à une version remaniée du plan de 
développement de LAX, qui se fera en deux phases. Dans un premier temps, seront a priori réalisés 
la construction d’un tramway aérien, sa jonction avec une ligne de métro située à proximité et le 
déplacement des pistes d’atterrissage. Les éléments les plus controversés du plan seraient réalisés 
dans un deuxième temps, de façon à disposer de davantage de temps pour les évaluer. Il s’agit 
notamment de la démolition des terminaux 1, 2 et 3 et de la réalisation d’une zone déportée d’enre-
gistrement et de parking, qui serait située sur l’autoroute menant à San Diego. Le redéveloppement 
de LAX est devenu une nécessité car conçu pour traiter 40 millions de passagers par an, il en a 
accueilli 56 millions en 2003.

Pr ivatisation de l ’aéroport  de Tokyo-Nar ita et 
ouverture imminente de l ’aéroport  d’Aichi
L’aéroport de Tokyo-Narita, rebaptisé Nouvel aéroport international de Tokyo, est passé depuis 
le 1er avril de cette année sous le contrôle d’une société privée détenue à 100 % par l’Etat. Elle 
devrait être ensuite ouverte au privé à compter de 2007. Cette privatisation en deux temps doit 
en effet permettre de rendre profitable cet aéroport en perte en 2002 et 2003. 
Autre projet d’importance pour la desserte internationale du Japon, l’inauguration en 
février 2005 de l’aéroport central d’Aichi près de Nagoya. Le Japon mise sur ce nouvel 
aéroport pour désengorger les sites de Narita et Haneda (utilisé pour les lignes domesti-
ques) et défendre la compétitivité du pays face à la concurrence de Shangai en Chine ou 
de Singapour.
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La  Convention de 
Montréal  est  entrée en 
v igueur

La Convention de Varsovie, qui régit le transport 
aérien commercial depuis 1929, a été remplacée  
en  juin 2004 par la Convention de Montréal, 
ratifiée par 53 pays, dont la France, l’ensemble 
des pays d’Europe occidentale et centrale, les 
Etats-Unis. Cette nouvelle convention apporte 
des garanties supplémentaires aux passagers, 
quand la responsabilité des compagnies aérien-
nes est engagée, qu’il s’agisse de retards, de 
« surbooking » ou encore d’accidents.  
La principale innovation de la Convention de 
Montréal réside dans l’instauration d’une respon-
sabilité illimitée du transporteur aérien en cas 
d’accident corporel et dans le renversement de 
la preuve de la faute. Ce n’est plus au passager 
de prouver la faute du transporteur (au prix de 
procédures souvent longues et coûteuses) mais 
à la compagnie aérienne de prouver qu’elle n’a 
commis aucune négligence.  Heureusement, ces 
dispositions n’ont à être appliquées qu’excep-
tionnellement. Plus fréquentes sont celles qui 
concernent les retards, la perte ou la détériora-
tion des bagages. Par exemple, la Convention 
de Montréal dédommage bien mieux la perte 
des bagages que la Convention de Varsovie :  
environ 160.000 Fcp par sinistre, contre un peu 
plus de 2700 Fcp le kg auparavant.  

Les téléphones portables bientôt autor isés à bord

Airbus vient de réaliser le premier essai réussi d’utilisation en vol d’un téléphone portable à bord 
d’un A320 spécialement équipé. Une antenne-relais installée à bord permet de capter l’ensemble 
des appels de portable avant de les renvoyer sur le réseau satellitaire Inmarsat. Avec ce système, les 
émissions des portables sont faibles et ne viennent pas perturber les équipements électroniques de 
l’avion. Les appareils Airbus, à commencer par les long-courriers A340 et A380 devraient être dotés 
de ces équipements de téléphonie dès 2006. Ils viendront compléter la messagerie électronique 
et les SMS déjà proposés sur certains vols. Reste à Airbus à convaincre les compagnies aériennes 
d’utiliser cette innovation : elles craignent en effet les plaintes des passagers gênés par le bruit des 
conversations. L’offre d’Airbus pourrait davantage intéresser les petit- et moyen-courriers.

Record de distance parcouru entre 
Singapour et New York

Singapore Airlines a réalisé le 28 juin 2004 avec un A340-500 le plus long vol commercial sans 
escale de l’histoire du transport aérien mondial entre Singapour et New York. L’appareil a franchi 
les 16 600 km séparant les deux aéroports en 18 heures et 18 minutes.  Afin d’assurer le confort de 
ses passagers, Singapore airlines a choisi un aménagement bi-classe pour un total de 181 sièges 
seulement, alors que l’A340-500 peut en prendre jusqu’à 313 répartis en trois classes. Les experts 
définissent les vols très long-courriers à partir de 16h00 de vol.

Généralisation du billet 
virtuel d’ici à 2007

Les compagnies aériennes membres de l’as-
sociation IATA se sont fixé pour objectif de 
généraliser le billet électronique d’ici à 2007, 
une mesure qui permettra une économie esti-
mée à 3 milliards US$. Dans le même temps, 
IATA souhaite que des normes internationales 
soient adoptées pour les bornes d’enregistre-
ment qui se développent dans les aérogares. 
L’association prône également le remplace-
ment des bandes magnétiques des actuelles 
cartes d’embarquement par des codes barres. 
Les étiquettes des bagages pourraient quant 
à elles être remplacées par des mini-puces 
identifiables automatiquement par fréquence 
radio, afin de faciliter la gestion des bagages 
dans les aéroports.

Mise en place d’un label  sécur ité avant f in  2005

Une « liste bleue » des compagnies aériennes offrant les meilleures garanties en terme de sécurité 
et de qualité devrait voir le jour en 2005. Cette décision prise par Gilles de Robien, ministre des 
transports et du tourisme, intervient suite à l’accident du B737 de Flash Airlines au large de Charm 
el Cheikh en janvier dernier. Gilles de Robien a chargé un groupe de travail constitué de profession-
nels du secteur d’étudier les conditions de la mise en place de ce label de sécurité et de qualité, 
pour tous les transporteurs assurant des services depuis ou vers les aéroports français. L’inscription 
sur cette liste aura une validité de deux ans. Un organisme indépendant et agréé de contrôle sera 
chargé d’établir le référentiel de certification des compagnies. Les compagnies labellisées feront 
l’objet d’une utilisation prioritaire par les opérateurs et distributeurs français de voyages.
Autre mesure évoquée, la communication aux clients des voyagistes du nom et de l’origine du 
transporteur au moment de l’achat d’un voyage, ou plus tard en cas de changement de dernière 
minute. Cette mesure, aujourd’hui recommandée, deviendra obligatoire d’ici à deux ans.
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+ 8 % SUR LE TRAFIC 
INTERNATIONAL RÉGULIER

Le trafic international régulier 
a progressé de 8 % sur la 
période allant de janvier à 
août 2004, par rapport à la 
même période l’an passé. Air 
Tahiti Nui connaît la plus forte 
progression (+23,7 %), avec 
252 407 passagers transpor-
tés sur la période. Rappelons 
qu’ATN a mis en service deux 
A340-300 supplémentaires 
en mars 2003. Par ailleurs, 
elle améliore son coefficient 
moyen de remplissage sur 
la période de près de deux 
points. A noter également la 
forte progression de Lan, nou-
veau nom de la compagnie 
Lan Chile, qui assure deux 
rotations par semaine entre 
Papeete et Santiago (Chili) via 
l’île de Pâques. Le transporteur 
affiche une progression du 
nombre de passagers trans-
portés de plus de 20 % sur la 
période. Pourtant son coeffi-
cient moyen de remplissage 
n’est que que 62 %, ce qui ne 
lui permet pas d’envisager de 
liaison supplémentaire entre 
les deux pays.

Pour accéder à 
l’ensemble de nos 
statistiques, consultez le 
site web : www.seac.pf

L E S  C H I F F R E S  D U  T R A N S P O R T  A É R I E N

COMPAGNIE                          PASSAGERS +        VAR / 2003          CMR 2004
                                                        TRANSIT        
Air France                                          65 755                        + 2,3 %              79,5 %
Air New Zealand                               103 491                           - 2,8 %              67,7 %
Lan (ex Lan Chile)                              18 409                      + 20,2 %                 62 %
Hawaiian Airlines                              13 577                           - 9,6 %              74,5 %
Air Calin                                            11 271                           + 2 %                 61 %
Air Tahiti Nui                                     252 407                      + 23,7 %              72,3 %

Total vols réguliers                            464 910                           + 8 %              71,4 %
Total vols non réguliers                     9 495                         - 56,3 %              83,1 %

Total                                                  474 405                        + 4,9 %              71,6 %

AÉRODROMES                      NOMBRE DE PASSAGERS      VAR/2003      TRANSIT A+D

Tahiti-Faa’a (trafic domestique)       450 841                   - 0,5 %                0
Bora Bora                                        139 657                + 7,7 %       17 598 
Moorea                                           126 299                + 1,5 %       14 641
Raiatea                                            103 271                + 4,8 %       41 271
Huahine                                          61 267                + 1,8 %       56 804
Rangiroa                                         39 409                + 1,7 %       17 151
Total aérodromes (hors Faa’a)         624 017                + 3,7 %                  
Total domestique                            1 074 858                + 1,9 %

TRAFIC INTERNATIONAL

TRAFIC DOMESTIQUE

Trafic international en 2003 et 2004 en nombre de passagers par mois (vols réguliers et vols non réguliers) :

Trafic international par compagnie, de janvier à août 2004 :

Trafic passagers domestiques sur les principaux aérodromes de Polynésie française 
de janvier à juillet 2004 :

Nota bene
g Le nombre de passagers transportés par compagnie comprend : le nombre de passagers à l’arrivée, 
le nombre de passagers au départ, le nombre de passagers en transit, à l’arrivée et au départ.
g Le CMR ou coefficient moyen de remplissage, exprimé en pourcentage, est obtenu en divisant le 
nombre de passagers transportés par le nombre de sièges offerts.
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RAPPEL DES CHIFFRES 2003

<Total passagers :

- Internationaux : 695 569 
- Domestiques Faa’a : 803 842
- Total domestiques : 1 896 340

<Trafic des compagnies 
basées (aéroport de Faa’a) :

- Air Tahiti Nui : 325 517
- Air Tahiti : 593 919
- Air Moorea : 200 212
- Wanair : 6 817
- Air Archipels : 2 894

<Mouvements contrôlés par 
le centre de contrôle de Faa’a :

- Total vols IFR : 66 851
- Total vols VFR : 34 975
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